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COVID – 19

INTERDICTION DES BRADERIES, 
VIDE-GRENIERS ET BROCANTES

Troyes, le 01 avril 2021

Afin de limiter la propagation du Covid-19, M. Stéphane ROUVÉ, préfet de l’Aube, a pris ce mercredi 31
mars  un  arrêté  interdisant  les  braderies,  vide-greniers  et  brocantes,  à  compter  du  1er avril  201
jusqu’au 24 avril inclus.
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